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Police Berkley #2001293798. 

 
Les informations fournies dans le présent document d’information sur les produits d’assurance constituent un résumé des principales informations 
relatives à votre police d’assurance que vous devriez lire. Ce résumé ne contient PAS l’intégralité des conditions, dispositions et exclusions. Celles-ci 
sont détaillées dans le ou les libellés du contrat. Un exemplaire de chacun est disponible sur demande. 
 
Quel est ce type d’assurance? 
Il s’agit d’un programme d’assurance qui englobe l’assurance responsabilité civile générale d’entreprises. 
 
Des feuillets récapitulatives séparés sont disponibles et donnent les détails pour l’assurance cyber sécurité et évènement d’atteintes à la vie privée, 
l’assurance responsabilité liée aux pratiques d’emploi (gestion), et le forfait multirisque, y compris l’assurance de contenues et améliorations 
locatives, vols et détournements, perte d’exploitation et assurance de responsabilité civile générale d’entreprise. 
 

Section Un– Responsabilité civile générale d’entreprise  
Détails 

Description de la couverture Protège contre les réclamations découlant de « blessures 
corporelles » ou de « dommages matériels » que vous 
pourriez causer à un tiers du fait de vos opérations et/ou 
de vos locaux et qui ne sont pas lies a votre prestation de 
service professionnels. 

Formulaire de politique Base d’occurrence 

Limite par réclamation 5 000 000  

Limite de l’agrégat                    5 000 000  

Dommages corporels et matériels                      5 000 000 

Préjudice personnel et publicitaire                     5 000 000 

Produits et opérations                                           5 000 000 

Responsabilité locative                                          1 000 000 

Frais médicaux                                                             25 000  par personne 

Véhicules n’appartenant pas au propriétaire    Inclue 

Responsabilité pour les dommages aux   
véhicules loués                                                          

75 000 
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